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l’année qui commence. Ainsi, le 8* jour, 2 janvier, est-il mau 
vais, on en conclut que le 8* mois, août, le sera aussi.

Il signifie étymologiquement ce qui ressort de. Ses éléments 
sont le préfixe a ou ab signifiant extraction, et le participe jec- 
tum, de jacere, ou jicere dans la composition des mots. C’est 
donc un mot analogue à projet et sujet formés respectivement 
de pro ou de sub et du même participe jectum : projicere, 
projectum, projet; subjicere, subjectum, sujet; ahjicere, abjec- 
tum, ajet.

Pour la chute du b latin dans le passage de ces mots an fran­
çais, on pourra voir Darmesteter, paragraphes 435, 437 et 439, 
où il est dit qu’en certaines conjonctures ce b tombe infailli­
blement dans la formation purement populaire.

Cet accident rend assez compte du penchant qu’a le peuple 
à dire ostiner pour obstiner, etc., en France comme ici.

Firmin Paris.

Les Sœurs de l'Espérance

Nous croyons utile de donner quelques renseignements sur 
l’œuvre des Sœurs de l'Espérance, qui viennent d’établir une 
maison à Québec (1), répondant à l’appel de l’autorité diocésai­
ne. Nous nous inspirerons, pour ce travail, d’une notice publiée 
sur l’œuvre à Bordeaux, en 1898.

Les Sœurs de l’Espérance constituent l’une des sept branches 
ou Congrégations dont l’ensemble forme l'Association de la 
Sainte-Famille.

Cette Association fut établie à Bordeaux (France), en 1820, 
par l’abbé Noailles. Doux ans après sa fondation, la petite 
communauté fut l’objet d’une grâce inestimable : l’apparition 
de Notre-Seigneur dans l’ostensoir, durant une bénédiction du 
Saint Sacrement. Ce miracle, dûment constaté, amena à la jeune 
institution de nombreuses adhésions.

« Les Sœurs de la Sainte-Famille, à quelque Congrégation 
quelles doivent appartenir, reçoivent au Noviciat la même édu­
cation religieuse. Une fois membres de la Sainte-Famille, elles 
sont toutes soumises aux mêmes règles générales; de lù, l’unité

(1) 126, rue Saint-Auguitin.


